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C B. -N ne prouvent Pas qu'ils rein- eut si rapidlemenît que chacuni ent prend des membre I.actio fut atnon.e Ile Ir. ^11ii0. %~ iîa n %Pr
patssent leurs devoirs religieux. lis dol bientot une counalutance personnelle p iur sec )uvrir la enuimet de e- '*-'%* cii dit est faveur dlu Ja v'îîdeur. - e Cuit
%*ent ètra rej tté5. Si es membres nie ce qui' nie peut manquer dI'inispirer la saveur t-le -e 4*l' t.iit tissu 1 luiiti il -sups ue
reiziplissdnt pas leur devoir pafcal ou contiance dans un ne qlui n'est ilîsimbre dii .% V Il I 'Sucturbale ;
('sbient l''recatholiques pratiquauts pits seulemnent êé:abll pour ce- propre i Marcellus. C ulnt d ''atdita et':qui DEVENEZ MEXIIRE L.A C' B M.
il., sont expulFCé'. mils qui' a la capacîte de ltccm- mourut le 11 ,'uitbro 1 - . La dé

Cette autociatlou alors nous oblige à pir. Comme illuitrattos de ces rt-ýult fenten î'att. qu au tet du sa iit Tùu; Jî'usîo W111it' 114 5

ii-ster catholiques. Naus sommnes d op ats pratiques, ceci nous rappelle uit lus Jatner, liyasti tý eii ëupti.i. si av marier devrait avoir t'a %.'.n.'
::à on que la religion lie be sî'paro pab cillent ta un j. une homme de i E:3t se* tt ia. P4 '8% t1<itttaï; V -'t - \ .tf ce tiue dit l' delu.mît --t* 1ue
jet - actions de la vie celui qui ne mn':e dirige^ vers uit ville de lit iest Lit prele% --s Ptu - labr ' - ' - fU dit -lu de
î,as une vie religieuse n'est pas hou l'on expîritait des intiaeq, assus dyv cher veinrent dl .--- Il' i, siRvan:, l pre'mier

styn Cdtte tendatte d'emtpi':her cher 6& fortunte. Il fut frappe dé pneu- du mols Esuivant àî savoir, le !-'r Nov J epI mgnru. ha
les catholiques de se iéparer de l'Eglise monle eit complet r1raniger,il resta nia einbr' p'ins Il iUt1t' 'ji'Un hatnsin ait seo
1'qt Ce que j - puis appeler le premier Inde pendant bien des j lume et tomba I.- plaignant meclamat el. atisi erti 1 c. -parlions - & a dors vor minute.
but de notre occ'e 6 dans le délire Parmi ses effets. cil fin lui in- meî sur eu tu),-: ainsi que et qjt alors il allie au ciel penur v % t% re

Notre seconde Intention est toute fra- trouva une police sur la vie .-, b,'né d*autre téindus. quoi les dites cotit-a dai uIIO mifason i-lx'neuiale e iu*t'l

terv"lle et elle devrait se maniîfester, ficlaire fut informe p- ar télégraphe, et lions avalent e. pa -,n.s au sec; e:îro aille eni promeînade cii chariot dore
nion seulement dans les assembléce et en r<'poube, des instructions turent archiviste i- la succurqale, trois besnaî stt des rue'sdotéesh tauidis qie ta femmne

par. - prolsmais encore dans toutes dotint:s de faire tout ce qu*li eatpoâ nesavant le dit 1er Nvem-tbr#3 et q~ te et ses uatstti pour letluelo Il aurait dis
let; circonstances ois l'homme a besoin sible de faire pour le malade Mýais c*'tait la contumne di puis des atz,.-'. turvir apmedie le taurrenorri-
'i-, ri. secouru sur la mer orageusE de tous les soins furent Inutiles il pour let; meinbrerê de paver le.. cotis u i. a nbe u ill deritre voi
lat vie. mourut et fut enterré trci-couvefl- atlons au secrtn':aIre archiviste, alitai -Ilst eb luldvrivaor

L'A C B M. ne se borne pas à une. ablement. h-a police proczura à cet ln qu'au sj'ctt.:atro Financier, .u (fu q uoi ue miso der'u: puvel. qoiue coprt
seue povice:d es'éendpartou lefortuné jeune homme Aî teure ois Il cil ques fois inù.ne la buccursitle avaitabsduetlelpd'ic.dramt

paye. deavait le plu, grand besoin, un ami pon é les cotisations dit"s de sus fonds ab:res gd'ne tall Impu ne agri'aieut
Membres le'A. C. Il M est-ce que sans le secours duquel Il serait sans gesîceraux, et quest cette occasion, est - ri' gassis À a b'ne: maur lai ie

vous avez toujours fait votre devoir doute descendu dans une tombe ignoré, îî.tobte 1." Ile dit Itvan avait pu%' ' .. d u it mis bnqetd 'liloytavi
envers cette assoz-iation ? Avez vous et ses aMIS n'aurAient Pas Contnut son ,:-- OhePs accoînpte y compris le cotte 'uiluhasnqicrytavr
toujiurà assisté aux assemblées de sort. ations 1 :* et 14. et que q les cotisations uste losngue' vie est avant de lut, lut
votre succursale ? Avez vous casas é arriertt', quo la succursale avait pale t.tnp-.rs'- dans la vigueur de eau go et
de recruter de nouveaux membres? AIDEZ VOTRE FRERE Pour lui Co lue tua le secretaire Sur soit lit de mort regretta de nie lias
I. est vrai que nous ne p:uuvong pas archivisîte, et lin comptes du secrétaireavifitd risoipurlspot
tout è're influients mals chaque homme, Quand vous pouvez dire une bonne îuncie.r appel.' comme s. tiolsite- 'e saoule vtous e poist9aor er

<jquelque humb es qu'il soit, à sa part parole à un fièe, dîtes la. Cettep;ar. mnontrèresnt que le. dites cotisations Vut Gelt on vi ur
a influence, oie l'aidera dans son travail et l'en- n'avaient pas e. t pa3i't$, et qu it cs, ti sur votre lit du mort, assurtz

Comment se fait- Il que votre nombre couragera A1 faire de plus grands ef t'avait pas req:u l'argent pour telle votre vie mnaintenant.
sniti reséreint dan sicette grande v lie ? forts. Un frère est. peut 4* res dé:-our- cotisation, d'aucune perionsie agissant - -*
«s~ donc est la dlfli:ulté ? Njtre con- agé parcequ'il craint que SOn travail au nom de Ilvan. CE QUE PENSE DE L A C. B X
e:itution a subi avec honneur la criti. n'lest pas appré:lIé et petut e:re est Il Li déleose aunsi du"nontra par le DU CANADA UN MEMBRE
que la plus accebe. Oii'se trouvent sur le point d'abandonner la luitte, témoignagei du Grand Secrtaîre <le £MINENT CANADIEN FRAN-
donc les défauts., Unt se trouvent lo'rsqu' une parole de vous pourrait l'E:-at de New Yosk et les deux secr. CAIS
dans l!apathlie des membress. Si Cette dissiper le« nuages de dé:-ouragement maires de la succursale, que les avis des -

rocitété vous donne satiulactlon, il vons et faire luire unt rayon d'epoir dans cotisations avaient éti. l.'aletnent pub Je vous esîgagej firtemnent A former
croyez à tes bienfaits, Il y à de votre son -ine. Ne manqutz pis de dire liée$ et expéi'cs tel que l'exiged ladatvorproe esuurled
devoir d'en faire part à votre voisin, une bonne parole quand vous pouvez constitution, et aussi demosîtra que dans Cor Il ,appl. un Assoca itios dte
11 y a une grande somme de labeurs à le faire. Il u'y a Pas longtemps un d'apri'i les loirà de FA*solatosi les 1« 3N pe- mitosCts
faire Ici, et c'est à vous de l'accomplir. fivre é:ait dè-conragé par son minque Cotisations doivent etre pa3;.es au olique du lisesmfaisace MNutuolle du
Q4'l1 me soit permis de vous prier de succès. Soiu Ame était acctbîcé' Par secré:aire financier dm la Succursale, Canada. J'est fuis membre depuis
de prendre dès ce soir la ré3olution0 de un sentiment qu'il était lui mnême un et qu'il était le seul cflier autoriS.. A plus de cisîq amie et ne craimis pau de
faire chacun une nouvelle recrue d'ici è':re Inutile et que son travail n était recevoir le dit argent, et que Itran en dire qu elle a touj iume rempli à la lettre-1 deux mois. Q le ceux qui n'apparti, d'aucune valeur, alors tous ses efforts pr-nataorpyra eré:ar e niaiisvi 'i e ir Ir
etinent pas ù notre ssociation étudient ,se dépensaient dans une cauise qui archiviste. avait faut ce secrétaires sOn de ses membres di'funts 1. le posî. de
nos4 réleMenta et qu'Ils deviennent' n'était Point applé.dcs, lors qu'Il reu- a:n J< osqtnece om nfned ~,ev 'mvms . .
membres. C'est montrer bon exemple': contra un frère qui dans quelques lu. sa9tutaîî pas i'aemt<l'Aclaio ae ll e osfo pe de p,,e pi. s i "i'membres

que d'appartenir à' l'A. C. B NI. 1 stants chaugea ses sentiments et lui fi: pour ce but, A moins qu'il put - -r7 dans la puissance et sou ys'tede
L,5 Grand prsident a terminé sol, sentir qu'aucun tffart bien conçu prouvé que l'argent avait e' A remnis cotisation# donnte plus de garantiels

éltoquent discourspau un appelichaleur n''atjamais perdu. En temps et au secrétaire financier. Cette Preuve que toute autre aux porteuru de polices.
eux qui fut très applaudi, lieu cet effort atteignais son but. P>'uâ ne fut pas faite. Alors le Praocureur Jo SUII# chancelier d*usîe liuccursale et

_______________d'une fiturcroiesant dans lombre laisse Ilynes demanda bortque la preuve fut etait di'.c'4îuc, ila conuvenition tenue à
LA VLEU DUE ASURNCE é.apper un parfum qui rtj)îult termin,', un verdict en faveur du de q.ac"ec l'an dernier. J ai couîstat,
la VLEU DUE ASURACL!l'odorat de plusieurs. Pius d'un coeur! fr'ndeu r Se bhsant sur la con âtituion et avec plaieir qu'aucune autre Associa

La hos laplu odinirede osfatigue a e'e ranimé par quelques les procti verbaux de 1'ANsociation. ton do bienfaisance mutuelle conîduit
i urs quand un homme meurt, c'est de douces paes d'norgeetpo A savoir que James ltyan au moment ste affaires avec plus dti'mnomie et de

demader <'AnSquees crco. fr~e pet êre eu seocret. Plusi d'une de sa mort .".ait eu suspension pour prudene
stances at Il laissé M famille? Pour fort at M éllée an de oueux U non paiement des cotisations V% et l1________
combien se vie était-elle assurés fot etms asl vi usce et conséquemment ne pouvait pas par
Une policé d'ssrauce sur la vie dans parunler sml pafrole dite1 ou eut. 'ticiper aux fonds des béi-Iius :qu' CTR .
ue caUMpagi ê:4blil Ou une associa.' -i vonte pouez ieft unei comne re un: succursale surbordonnè 3 ett obli -Sa Gracieuse Mai',sîé Ntctorla reine

lion mutuelle bie, dirIgée, "e main-* à un fière dite« la. ton de auxiret voera dela coit et imp" ratrice, e4t entr. i le. .ýI Mal.
tensant reconnue par le publiqu, une ï i to et n peut- oIeru dela cor-ass - ,aî~i -aum- e~ a
meilleure resoirc pour la fasmille que.P
les propriétés ou l'argent à la banquae; un ]PR()CES IXÉPORTANT. &tou par au:.un acte au de la des pou l-lCette 1' .c de la rrAne, qi et
car tandis que lu esuo et lus maissons 1voir@ reçus, Peu Imporle la COZturne ci' î'bre sous les aune par les habitante
;-tant la propriété persoulle fon partie, Le procès de Michael Ityau vs. le 'de la succursale de payer les cotisations de son vaste empire, l a <'he avec plu
de l'héritage du défunt et sont sess CoseI Supreme de l',&. C. 13. Mj dot pour les membres ou de recevosir telles
aux réIaum du créanctiers, ie pro- F'ats Unis, p"rt devant Ie Juge cotteistos de la pàart de ejuelqu'autre d 8nthOlul"aseruOOre cette année. E:
<luit d'e afsurance Mur la vieuet Wright et un Juré dans la cou Su offidler, Selle coutume cet violation de lon a raison dei se r-jouir quand arrive
l'unIqle propriété de la famille et ptéme à Syracuse il y a quelquessM la constiutiou et procès verbaux,ï le. 21 Mal, parc: que, de ioust lm es.u
aucunit craclder ne peut y toucher un ainles pasés., et le résultat fut u ver telle coutume ce peut pas è*re couslid -veraina actuellement réteanta-09 l'on
dollar. Toute famille aisil pouarvu, tdiet eu faveur dux Cosil Suptése. i rè commse Ignorance ois exception en excepite l'Auguste Vileillard du Vtc'
occupe unise position d'lndvpendanct Ji Pujlgnnt, Ry'an, i'ait repre. 1 dans l'abmencede preuve que là défend tican-, nul plus que la reine Victoria
comparative, et ne tombe point à la' noté par RIblas et &Msuyaoat@ 'eur avait la conisnede telle cou ne m-rite le respect et l'stime de uns
charge de parents ou de la Meié:é un 1 de Sytracuse, et V. A. Lysm Ecr. de, turnelet pratique. etij -te, 1 quelque nationalité ou À quel-
général. Il yv a tant d'exemples de la mI»-»ville agsat comme coassil«, -L% cour apréi quelques momtents de que croyaracer qu'ils appartiennent.
l'utilité d'unse ssurance sur la vie,, tandis que le Coeil Suiprème de l'A déUbZ-ration refusa. la demande d uan Ce n'est pas à dire pour cela que tout
qui' se préimet, que chaque petit C. B X des Etais Unis ê-'att defeadR verdict parcequ'll y trouvait uaie quali ce qui s'est lait %eu sou regne et sea-
centreen enatisnd parler; ete Illuta- parjou J*x ynesde cette vil. tbon detait et ainsi il la laiserait aux empi de reproches, Imlait 5mals
;tiouprntquesde ebefalS a ie.nt-~ Cette action attira plus d'attentions jurité. I.', coasilliersded deux coéol e atin nlter esoii
ralieut lu attaques fallu sur le us. qu'un procés Ordinaire puqarequlle pour plu d'une heure et demie dîscus Iregne, mais ce snt seu inistores qui

uaet enourageait d'autres à su pro copeat certaine quSses coue. i tèreat la cane pour le juré, et apréj gouvernement-
l-e.Lx exemples de bémélus ona- usnt l'habitude et la pratique suivie la charge de la cour, le juré te rtwi aisSa aeit'c'rreoe

fété5 par uniet assrance Mr la vit ade par quelquesi oiscieru de m~eýima ermidi. 1bieu des fois l'anlvcrsalre de ta unais-
ptures fuoilue aturleuéu semutipli- recor bIscoiatos .dsbscw I Asmi0e rapréi mid d mArene ou Sc.-'lMpartul.


